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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2022-07-06-00005

Arrêté du 6 juillet 2022 portant nomination du

correspondant régional du référent déontologue

du secrétariat général du ministère de l�intérieur

et du référent alerte régional du secrétariat

général du ministère de l�intérieur pour les

préfectures de la région d�Ile-de-France
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Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00 
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france  

 
 

Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

 

 
 

Arrêté 

portant nomination du correspondant régional du référent déontologue du secrétariat général du ministère de l’intérieur 
et du référent alerte régional du secrétariat général du ministère de l’intérieur pour les préfectures de la région d’Ile-de-

France 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de paris, 

Officier de la légion d'honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 28 
bis ; 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires applicables à la fonction publique de l'Etat 
; 

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ; 

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique et aux garanties et protections qui leurs sont accordées dans la fonction publique, 
notamment ses articles 6 à 15 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les lanceurs 
d'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des administrations de l'État ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 relatif à la fonction de référent déontologue au sein du ministère de l’intérieur et du 
ministère chargé de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 relatif au réseau des référents déontologues au sein du ministère de l'intérieur et du 
ministère des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 relatif à la procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs d’alerte au 
sein du ministère de l’intérieur et du ministère chargé de l’outre-mer ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°IDF-2022-01-18-00001 et 75-2022-01-18-00009 du 18 janvier 2022 portant organisation de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris, notamment son article 20 ; 

Vu l'arrêté du ministère de l’intérieur du 20 juin 2022 portant nomination de Monsieur Nicolas SACHOT, administrateur 
de l’Etat hors classe, en qualité d’adjoint au directeur des affaires juridiques, chargé de mission au secrétariat général 
aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris, à compter du 1er juillet 2022 ; 

Vu la circulaire du ministère de l’action et des comptes publics du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalement 
des alertes émises par les agents dans le cadre des articles 6 à 15 de la loi n°2016-1691 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique et aux garanties et protections qui leurs sont 
accordées dans la fonction publique ; 

Vu la circulaire du 18 mars 2019 relative à l'organisation du réseau déontologique au sein du ministère de l’intérieur et 
du ministère des outre-mer ; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Ile de France, 
préfecture de Paris ; 
 
 

 
 

ARRÊTÉ 
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Article 1 er : Monsieur Nicolas SACHOT, administrateur de l’Etat hors classe, adjoint au directeur des affaires juridiques, 
chargé de mission pour les affaires juridiques au secrétariat général aux politiques publiques de la préfecture de la 
région d'Ile de France, préfecture de Paris, est désigné correspondant régional pour les préfectures d’Ile-de-France du 
référent déontologue du secrétariat général du ministère de l’intérieur, à compter du 1er juillet 2022. 
 
 
Article 2 : Monsieur Nicolas SACHOT, administrateur de l’Etat hors classe, adjoint au directeur des affaires juridiques, 
chargé de mission pour les affaires juridiques au secrétariat général aux politiques publiques de la préfecture de la 
région d'Ile de France, préfecture de Paris, est en outre désigné référent alerte pour les préfectures d’Ile-de-France du 
secrétariat général du ministère de l’intérieur, à compter du 1er juillet 2022. 
 
 
Article 3 :  L’arrêté préfectoral IDF-2019-07-22-002 du 22 juillet 2019 portant nomination du correspondant régional du 
référent déontologue du secrétariat général du ministère de l’intérieur et du référent alerte régional du secrétariat 
général du ministère de l’intérieur pour les préfectures de la région d’Ile-de-France est abrogé. 
 
 
Article 4 :  Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques, de la préfecture de la région d'Ile de France, préfecture 
de Paris, la préfète du département du Val-de-Marne, et les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, et du Val d’Oise, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs (échelons de Paris et 
de la région d’Ile-de-France) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessibles sur le site 
Internet de la préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france, ainsi qu’aux recueils des actes administratifs 
des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise. 
 
 

Fait à Paris le 6 juillet 2022 
 

 Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
 Préfet de Paris, 
 

 
Signé 
 
Marc GUILLAUME 
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